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Monsieur Jean Pierre GORGES

Député Eure-et-Loir

Président de la Communauté d’agglomération de Chartres

Maire de Chartres

3 rue Charles Brune - BP 85

28112 LUCE CEDEX





















Orléans, le
Objet :   Avis sur le SCOT modifié le 3 octobre 2005.
Monsieur le Président, 
Par courrier en date du 13 octobre 2005, la Région a été destinataire d’une délibération du Syndicat Mixte d’Etude et de Programmation (SMEP), adoptée le 3 octobre 2005, sur le Schéma de Cohérence Territoriale de l’Agglomération chartraine, listant les modifications apportées au document d’orientations générales suite aux différents avis formulés lors de la consultation.

Conformément à l’article L 122-8 du code de l’urbanisme, le projet initial, voté le 31 janvier 2005 par les élus du SMEP, avait été transmis le 25 février pour avis au Conseil régional, qui a formulé un avis lors de la commission permanente du 27 mai 2005.
Les éléments transmis appellent quelques remarques de la part de la Région.
S’agissant du premier axe « Encourager et assurer la croissance économique », la Région demandait « que le SMEP détaille sa stratégie foncière liée à la mise en œuvre de ces principes de lutte contre l’étalement urbain et notamment dans la limitation contre les urbanisations allongées le long des voies de communication radiales ». Le SMEP annonce la mise en place d’outils de maîtrise foncière par les collectivités compétentes, qui auront pour mission de mieux identifier les possibilités de densification et de reconversion du tissu urbain. Si la Région se félicite de la création d’outils fonciers, elle tient à souligner la nécessité avec ces outils de traiter à la fois les thématiques économiques et de logement (social et privé).

En revanche, la Région regrette qu’aucune modification ne soit annoncée sur la prospective de pourcentage de logements sociaux sur le territoire du SMEP, ni quant à la prise en compte de démarches de qualité environnementale lors des réhabilitations ou nouvelles constructions de logements sociaux.
En outre, la modification apportée dans le paragraphe « maîtriser et adapter les pôles commerciaux périphériques » limite la création ou le transfert d’activités économiques ou commerciales à l’intérieur de la rocade sur les pôles Est et Ouest déjà existants. Elle parait contradictoire avec la réalité du développement déjà engagé puisque des zones d’activités sont implantées au-delà de la rocade, que ce soit à Nogent le Phaye ( le Jardin d’Entreprises), sur Gellainville ou sur Barjouville, communes qui, bien que n’ayant pas à ce jour adhéré à la Communauté d’agglomération, en font partie intégrante dans le cadre de la continuité territoriale de l’agglomération. 
Par ailleurs, si la Région se félicite que le SCOT contraigne le phénomène de l’étalement urbain en limitant le développement aux limites géographiques de la rocade, ce développement parait pourtant restrictif au vu de la croissance attendue du territoire. Certaines communes de l’agglomération situées dans un pourtour immédiat ayant déjà engagé des opérations d’urbanisation par un développement au-delà de la rocade, il ne parait pas cohérent de les exclure du périmètre retenu.
Concernant le deuxième axe « Bâtir un territoire solidaire », et plus particulièrement dans le domaine du développement économique, la Région encourage la démarche intercommunale et l’organisation spatiale des zones d’activités économiques sur le territoire. La Région se félicite de la prise en compte dans le SCOT modifié des « enjeux de qualité environnementales et de réduction des nuisances » ainsi qu’elle le recommandait dans sa délibération du 27 mai 2005.  
De la même manière, lors de l’urbanisation de nouveaux territoires, tels que la base aérienne ou le quartier Rechèvres, la Région sera attentive à leur aménagement respectant les principes de développement durable (mixité, qualité environnementale, desserte par les transports urbains…).  

En tant qu’autorité organisatrice des transports régionaux de voyageurs, la Région se félicite que l’agglomération ait ajouté dans le SCOT modifié  « une meilleure coordination entre les différentes autorités compétentes de transports urbains et inter-urbains est encouragée. » 
Si la Région reconnaît bien l’urgence de la création de la rocade est de Chartres, elle insiste néanmoins sur le respect de programmes inscrits au Contrat de Plan et notamment la réalisation des déviations d’Allonnes et Ymonville.

A propos du troisième axe « Valoriser le cadre de vie et l’environnement », et en particulier, la préservation des cônes de vision de la cathédrale, la Région regrette que  la formulation adoptée, visant à ne préserver dans le SCOT que « les vues les plus remarquables », qui risque d’être sujette à de nombreuses interprétations divergentes n’ait pas été modifiée. 
La Région note toutefois qu’un certain nombre de ses remarques ont été prises en compte, en ce qui concerne notamment la préservation des espaces agricoles et sur le respect du site et des paysages lors de nouvelles constructions agricoles. En revanche, le SCOT ne reprend pas l’importance d’encourager les modes de production agricoles moins intensifs.
Par ailleurs, la Région regrette qu’aucun élément ne soit ajouté sur le rôle du SCOT dans la valorisation des espaces naturels sensibles, et en particulier dans la limitation des projets de gravières et ballastières qui sont nombreux en vallée de l’Eure, face aux besoins croissants de la région parisienne. A ce propos, la Région s’étonne que la zone BTP créée soit au Nord Ouest alors que les carrières sont aujourd’hui situées au sud-est, ce qui occasionnera des nuisances en matière de transport.

De la même manière, rien n’a été ajouté sur l’optimisation de la gestion des ressources naturelles, et en particulier à propos de la vulnérabilité du territoire au regard de la ressource en eau potable. 
En souhaitant que vous tiendrez compte de ces éléments, je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’assurance de toute ma considération.
Pour le Président du Conseil régional,

et par délégation

le Vice-Président

Dominique ROULLET

